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LA TRILOGIE DE LA VIE
(Suite)

—*—

lnaryärizo, s. m. mariage.

maryädzo (Vd, V, F), maryädzo (F Gruyfere, et ailleurs), ma-

ryäzo (V, ä l'Est de Sion), meryädzou (Vd Vallorbe), ma-

ryä8o(G), maryädj (N Val-de-Ruz), marytdj (N Montagnes
et Val-de-Travers), meryedzou (N Cöte-aux-Fdes), märyädj0"
(N Cerneux-Pequignot), maryädj (B)'. On entend aussi pro-
noncer mariyädzo, etc.

1. dot; 2.union legitime d'un homme et d'une femrae;
3. jeu de cartes connu sous le non de mariage.

1. mariagium biens apportds en dot, 1227 [Mim. Doc.
S. rom. VT, 172; fausse latinisation habituelle au moyen äge,
voir Du Cange, Gloss., sous cette forme). Mariage — dot,
XVe sifecle (M(m. Doc. S.rom. 2e sdrie, V, 231). et luy donna
des paires en mariage », 1619 (Arch. cant. vaud. Proces detaches,

Gltrolles). I m'an rakre tnon mariddzo D'ouna tsena

de-j-inyon, lis m'ont augmente ma dot D'une chaine d'oignons
(Me nothe, chans. pop. comique, Gruy. ill. IV-V, p. 76). Tje
meriedj i bey)rt-vo, Dits-lo, An le bei> Margirit), quelle dot
lui donnerez-vous, Dites-le, A la belle Marguerite? (Rossat,
Chants pat. jur., Arch. s. trad. pop. IV, p. 161, n° 68; lä-dessus

sont 6num6r6es les parties de la dot). C'est de ce sens que
derive probablement l'emploi de notre mot comme lieu-dit,
dont voici quelques exemples: Ouz Mariajoz, 1461, vigne ä

Corsier s/Lutry (Fiches Millioud), es Märiages, Epesses (ib.);
aux Mariages, Vionnaz (ib.); au Mariage, Jongny, Aclens,
Chatillens, Ecldpens (Fiches Burnet); au Mariagoz, Corseaux

(ib.).
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2. Por lo bin fita, S'ti bi mariadzo, Pour le bien feter, Ce

beau mariage (ddbut d'une chanson composee pour la fete des

vignerons de 1819). Ne crayd ty que scrrai on mariddzo, Yo ne

manquirai pas pan, buro nt fromddzo, Nous croyions tous que
[ce] serait un m. oil ne manquerait pas pain, beurre ni fro-

mage (Conte du Craizu, Ree. Corbaz, p. 2). Fire on byd [krou-
you] m., faire un beau [mauvais] m. (Vd.). Lou mariädzou i
on.n" lotiri, tsakon rumi.n apri son numird, le m. est une loterie,
chacun soupire apres son numdro (Vd Sassel). Mor i mariadzo
brsdon to konvsnan, mort et mariage annulent toute convention

(Vd Leysin). L) maryädzs i on dind ks ksminXi per Is diser,
...qui commence par le dessert (Vd Ormont). Atiuta, Dorothie,
fas zu medzi du pan blian avoui di Paulagnes, te sd se cein

est bon? Ouai, le rudamein bon. Eh bin! le mariadzo, le encd

bin meillau, dcoute, D., tu as mangd du pain blanc avec des

noisettes, tu sais si cela est bon? Gui, e'est rudement bon.

Eh bien, etc. {Lien vaud. 1901, 2). Fabrska on m., faire un m.

(Vd Blonay). On m. d boutsslyon, ...qui va mal (litt, ä copeaux;
ib.). Lye maryädzo di nublio, la mar vd mi tyi I par, e'est un

m. d'dpervier, la femelle vaut mieux que le male (F Gruyere;
chez les oiseaux de proie, le mäle est gene'ralement plus petit

que la femelle). Ls m. »V pä fe onkora (F). Che fa mi de ma-

ryadzou chu lou tssmin tye d m°"o§i, [il] se fait plus de m. sur

le chemin qu'ä l'dglise (F Chätel-St-Denis). Bon m. pays to,

...paye (arrange) tout (V Champdry). Apri 0 maryddo on sä

sin kyi hot i sd, aprfes le m. on sait ce que coüte le sei (V Ise'-

rables). Y a-ts zu di m., y a-t-il eu des m., e'est-a-dire: le curd

a-t-il publie des m. (V Bagnes) Iii ä vni ä mond fee di md-

ridydj, il est venu au monde hors du m. (B). 3. JDzcei u m.;
jouer au « mariage » (V Champdry). Ce jeu aura contribud ä

faire appeler un bon ou mauvais mariage, une bonne (mauvaise)

levde, « plie » : liväy', plyäya (Vd Vallde de Joux).
Autres termes ironiques: Is fä on.na bala patss, eile fait un

bon marchd (occasionnd par les contrats de m.; pactus pour
contrat de m. se rencontre des la Lex Alem.). La fan i la chä,

la faim et la soif mariage (G Bernex).
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Proverfoes : Au mariadzo et ä la moud, lou diabllo fä ti sl-
z-effoua, au m. et ä la mort, le diable fait tous ses efforts

(Dumur, Prov. Forme bernoise dans Rossat, Arch. s. trad. pop.
XU, p. 267, n° 214). Ce proverbe, qui-se dit partout, apparait
aussi sous d'autres formes: ö mariazo e a la mo to l) zylblo
ch) dttatson, ...tous les diables se d&achent (V Mage); a

la mor e u marledj" lo dyab" s'i meiye, le diable s'en mele

(N Noiraigue). Le maryädz", le partädz" gäton le boune mizon

les m., les partages gätent les bonnes maisons (par la division
des biens, Vd). / märyädj ä kman in djosrni) : t%in le djren
son foe, el bakan po y anträ; echtö k'el son dsdin, el bakan po
rpetchi, le mariage est comme un poulailler : quand les poules

sont dehors, elles frappent du bee pour y entrer; aussitot

qu'elles sont dedans, elles frappent du bee pour en ressortir

(Rossat, Arch. s. trad. pop. XIII, p. 43, n° 398. Dicton trfes

r^pandu et quelque peu varie).

Kgrta pats), londz atqts), court marchd, longue attache

(Vd). Jami on n) fä d) mouindr) pats) k'ao moti, jamais on ne
fait de moindre marchd qu'ä l'dglise (Vd). le vd gro mi se

bourlä ä Votö kü au moti, il vaut beaucoup mieux se brüler ä

la cuisine qu'ä l'dglise {Lien vaud. 1904, 11). De bon pllan
pllanta ta vegne, De bouna märe prein la fellie, de bon plant
etc. {Po recafä, p. 400). Dhommo l'e d'ltopa, la finna de rita,
le mari est d'dtoupe, la femme de « rite » premibre qualite
de filasse; ib.). Le finne,le fau preindrepouete. Quan san bale,

vignanpouetb; quan san pouete, restan pouete, les femmes, [il]
faut les prendre laides, etc. (ib., p. 401). On gall vesadzo ne

bailiepa ä medzi, un joli visage ne donne pas ä manger (ib.).
Avoul le 2'anchan, on medze lo pan bllan, avec les vieux [maris],
etc. (ib.). Avoul la pi d'on villio, on a la pi d'on dzouveno,

avec la peau d'un vieux, on a la peau d'un jeune (ib.). Läi a pa
de chouma que ne trove son bourrisco, il n'y a pas d'änesse qui
ne trouve son äne (ib.). Tote le mermite Van lau couvicllio,
toutes les marmites ont leur couvercle, toute fille trouve ä se

marier (ib.). Lä pr)mi)r an.nä, s'ä blji)-blja; lä sgond an.nä,
s'ä br)si)-br)sa; lä träjism an.nä, s'ä bäti-bäta, la ire ann^e,
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c'est baisi-baisa; la 2C, c'est berci-berca; la 3e, c'est batti-batta

(B, passim).
Voir d'autres proverbes sous maryä, fhia, epäo.

Hist. Tird demaritare, k l'aide du suffixe-aticum, qui a

servi, au haut moyen age, a designer une quantite d'impots ou

taxes, voir Meyer-Ltlbke, Gr. rom. II,- § 482. Le diet, vieux-
francais de Godefroy enregistre deux exemples du sens de

« donation matrimoniale, bien de l'epoux». Cfr. Du Cange:
mariagium et maritagium. Les matdriaux nous manquent pour
dlucider le rapport qui existe entre les sens I et 2. Sous 2, on

pourrait distinguer les acceptions suivantes : action de se marier,

noce, dtat qui en rdsulte, que l'allemand rend par trois mots:
Heirat, Hochseit, Ehe. Nos patois possedent aussi noccis), qui
cependant nous para it etre d'un emploi plus rare qu'en francais.

Encycl. 1. Avant 1874, les bans se publiaient du haut de

la chaire, avant le culte, pendant trois dimanches consecutifs,

comme cela se pratique encore en pays catholique. La formule
dtait: il y a promesse de mariage entre.... Generalement, ni
les contractants ni leurs parents n'assistent k la publication.
Moyennant la dispinsa1, qui consiste en une certaine somme

d'argent, on peut obtenir qu'elle n'ait lieu que deux ou qu'une
fois. L'obtention d'une dispinsa, procuree par l'eveque ou par
le curd, est dgalement necessaire, lorsque les dpoux sont trop
proches parents. En patois, les bans s'appellent les annonces, ou
les cries (Valais); pour publier, on se sert des expressions (nous

francisons) publier, crier, lire les annonces, annoncer.

2. La nouvelle constitution feddrale (1874) a institue 1'obli-

gation de se presenter devant un fonctionnaire civil, qui prend

l'inscription, devant deux temoins, et qui l'affiche dans un lieu

public : pilier, tableau expose k la mairie ou maison d'ecole, etc.

La benddiction du mariage par le pasteur ou curd n'est plus

obligatoire, mais elle est trds rarement supprimde. On nomme
en Valais les sourds ceux qui ne se marient pas k l'dglise. Bien

qu'il soit d'introduction recente, les patois se sont approprie le

1 Les variantes dialectales sont donndes sous dispinsa.
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nom de l'offlcier d'etat-civil. Us le deferment souvent en

disant: officier civil, du civil, l'ltat-civil, ou le civil tout court;
officier de mariage (B Malleray). L'hostilitd que toute nouvelle
loi rencontre souvent parmi le peuple s'est traduite en toute
sorte de sobriquets donnds au nouveau fonetionnaire: maqui-

gnon des demoiselles, soudeur d'enfant, colleur d'amour (ape-

zdäre dyamour, Alpes vaud.); maryde, marieur (Vd Longirod);
maryatse, dim. de mari (F Lessoc); tssvily, cheville (V Verna-

mifege); curl civil, curl de Berne (V); pontife (F Montbovon),
rabbin (pron. räbi, N Cerneux-Pdq.). Mais le nom ironique qui
a fait le plus fortune est celui de petaboson, que Ddndreaz a

inventd pour l'un des premiers officiers d'dtat-civil du canton
de Vaud dans l'anecdote publide dans le n° 9 du Conteur vau-
dois de 1876. II y est question de fiancds qui se chamaillent

pour savoir s'ils donneront la preference au pasteur de l'en-

droit, surnommd pet"en-Pair, ou k l'officier d'dtat-civil, affligd
du sobriquet de peta-boson (boson buisson, l'explication de

creve-buisson, donnde par Mmc Odin, est erronde). Ce nom s'est

tres rdpandu dans le Gros-de-Vaud et jusqu'aux frontieres du

canton, pas au delä. II a dtd employe par des personnes qui
n'en connaissaient pas l'origine, et est devenu un vrai appel-
latif, voir sous petaboson. Mmc Odin le cite comme tel, sans en

noter le sens humoristique. II se peut, en effet, qu'il ait dte

employd sans malice. Ce cas, assez rare, oil Ton assiste ä la
erdation et k la propagation d'un terme patois, mdrite qu'on
s'y arrete.

Pour « etre affichd » au pilier public, les patois se servent
aussi de tournures comiques, comme etre pendus (k Leysin:
pädolo), etre dans la boite, dans la cage, le treillis (k cause du

treillis de fil de fer dont l'affiche est protdgee dans certains

endroits).
3. Autrefois, du temps des trois bans, le second ban dtait

souvent cdldbre, chez les gens aisds, par une petite fete orga-
nisde par la jeunesse du village. Le fiance versait quelque
finance, et la fiancde prdparait un cafd avec force gäteaux et

friandises (Vaud).
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4. Adieux du pere. Selon le Conteur vaudois 1902, n° 14,

au moment oü la jeune fille quittait le toit paternel, son pere,
ou quel que autre parent, aurait eu coutume de lui adresser

le couplet:

Plliora!plliora!pourra ball' Pleure! pleure pauvre belle
dpdosa! dpouse!

Tas bin de quit tant plliorL Tu as bien de quoi tant pleurer.
La maison de ton pere La maison de ton pere,
Te faut la quitta! [II] te faut la quitter!
Bize lo coumacllio, Baise la cremaillere,
Po'Jo premi [!] iadzo, Pour la premiere fois ;

Bdze lo tiu ddo pot Baise le fond du pot,
Po lo derrai dzo Pour le dernier jour!

Le Recueil Corbaz, p. 204, donne une version plus authen-

tique:

Pliaura poura £pausa, Po lo derai pas,
Poura malhirausa, Jamd dd ta via
Best lo coumachlio Te ne chai revindri (Tu ne re-
Po lo derai iadzo. Tant a ton prevai. viendras ici
Passa lo lindai (seuil) jusqu'ä ton

Dans son bei article De quelques rites de passage (Rev. de

l'hist. des religions, 1910), auquel nous aurons encore l'occa-
sion de renvoyer, M. van Gennep mentionne une vieille chanson

que jouait en Savoie le mdnetrier, en tete du cortege nuptial,

et qui commencait d'une facon analogue : Pleura, pleura,
ma poura dpeusa, etc. (la suite differente). Notre chanson

pourrait avoir quelque rapport eloigne avec ce couplet. Voir
la litt, indiqu^e en note, p. 37, n. 4. Le souvenir de cette litanie
du menetrier ne s'est pas perdu dans les campagnes gene-
voises, et 1'on nous cite ce ddbut de sa chanson: vain (viens),
vain, mälirapsä, vain.

5. Le costume des epoux ne presentait autrefois rien de

particulier. Voile blanc(de tulle ou de mousseline) et couronne
de fleurs d'oranger sont d'introduction r^cente. Comme on les

considfere comme un Symbole de virginity, ils ne sont pas
portes par une veuve qui se remarie ni par une fille qui ne s'en
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juge plus digne. La virginite est aussi annoncde par une cein-

ture (B). On se faisait faire des habits neufs pour la circons-

tance, k la mode du pays. La couleur prdferee etait le noir.
Actuellement, l'dpouse s'habille souvent tout en blanc. Voici
quelques details, par cantons. Vaud : au xvnie siecle, et meme

jusque vers 1840, l'epoux s'habillait volontiers en militaire,

pour se marier — c'etait autorise et de bon ton. Aujourd'hui:
chapeau haut de forme, cravate en soie, habit de fin drap noir,
parfois gilet de satin brode de fleurs. L'e'pouse portait ancien-

nement le bonnet vaudois, de velours, soie, a dentelles larges,

ajourdes et retombantes, « mites » ä l'avant-bras, robe noire de

la meilleure e'toffe, bas noirs, tablier et fichu de soie, ou large
chäle-tapis. Fribourg: l'epäja, avi (avait) ouna bala roba de

nanjou (nansouk), on fourdd a bdveri (tablier k bavette)
d'dpine e on motchä de cheya (mouchoir de soie)...., ouna

kouithe a Idrdze pointe (une coifle k larges dentelles; Ruffieux,

Fourdera, p. 280, oh une noce est ddcrite avec beaucoup de

ddtail). Quelquefois la fiance'e avait sa robe de la meme dtoffe

que l'habit du fiancd. Aujourd'hui couronne de fleurs artifi-
cielles sur la tete de l'dpouse et bouquet de fleurs, dgalement
artificielles, avec ruban, sur le chapeau ou au revers de l'habit
de l'dpoux. Cette mode, qui vient des villes, se rdpand partout.
Valais : Couronnes, nommees tsap£le{t), et bouquets sont aussi

portds par les amis et amies de noce, souvent meme le di-
manche suivant. Neuchätel: La mariee portait une robe de soie

ou de laine noire, cadeau de l'dpoux. L'dpouse lui donnait la
chemise de noce, ordinairement cousue par eile. Berne : Jusque

vers 1830, le marie portait l'epee et le manti (manteau de cdre-

monie, Plagne). L'dpouse avait une couronne de buis ornde

de fleurs naturelles (ib.).
6. Le role des gargons et demoiselles d'honneur, jadis

important, a bien diminue. lis s'appellent fi ou fdy d'an.ncbr

(fils ou fille d'honneur) ou encore tchrou d fan, « chercheur de

femme » dans le Jura bernois. Seul, le canton de Vaud (en partie)
a conserve un terme original: tsermaläi, tsermaläirs, voir ce

mot. Un ami de noce non accompagnd d'une demoiselle s'ap-
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pelle ä Leysin fo mauts", d'apres le jeu de cartes mouts0, voir
ce mot. Bridel ddfinit encore les tsermaläi comme ceux qui
devaient ddtourner des jeunes dpoux les mauvaises influences.

Peut-etre par des incantations; car il est probable que le mot
derive de carmen, cfr. tsermallri, s. f. — sorcellerie. Jadis,
le tsermaläi et la tsermaläin offraient aux marie's la soupe
nommee ofä, voir le § 13. Le tsermaläi avait aussi le droit de

couper la jarretiere de l'dpouse. Cet usage ne se pratique plus

que dans certains villages du canton de Berne. La marine

attache son bas avec un ruban de couleur rose. Pendant le
diner de noces, le garcon d'honneur se glisse sous la table et

lui enleve ce ruban, le coupe en morceaux et en decore toute
l'assemblde en commencant par le couple. Mme Odin decrit la
scfene autrement: Autrefois les gens qui se mariaient allaient ä

cheval. La jarretiere de ruban rouge de l'dpouse ddpassait la
robe. Le tsermaläi la coupait et la mettait ä son chapeau. Le
matin de la noce, le garcon et la demoiselle d'honneur appor-
taient ä l'^pouse l'oflrande de benediction, voir bousale (Blo-

nay). De nos jours, l'ami et l'amie de noces, s'il y en a, orga-
nisent la fete, habillent l'dpouse, et lui font ou donnent cou-

ronne et voile.
7. Pour le cortege qui accompagne les epoux ä l'eglise, il

n'y a pas d'ordre bien determine. L'epouse est souvent con-
duite par le garcon d'honneur (en ce cas, l'epoux suit avec la
demoiselle d'honneur), ou par son pere, son tuteur, sa mar-
raine. Quelquefois ce n'est qu'avant la c^r^monie meme que
le pere remet sa Alle ä l'epoux, et que les anneaux sont echan-

gds. Au retour de l'eglise, les mari^s se donnent le bras.
Pendant le trajet, il est beaucoup d'usage de tirer des salves en

l'honneur du couple. On se sert de pistolets, de fusils ou de

mortiers, « pour annoncer l'ouverture des hostilites », dit mali-

cieusement l'un de nos correspondants. A l'origine, tout ce

bruit devait servir ä dpouvanter les mauvais esprits, voir
E. Samter, Geburt, Hochzeit und Tod, 1911, p. 39 ss.

8. Rien de special ä dire sur la ceremonie elle-meme.

Avant de recevoir la benediction officielle, les ^poux sont sou-
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vent benis par leurs pere et mere (B). Quelques-uns font benir
le lit nuptial. La superstition ne manquait pas autrefois de

troubler la solennite du moment. Pendant le mariage, les dpoux
se tiennent par la main devant la table de la cene. On croyait
qu'il fallait en cet instant emprisonner la main de son conjoint

pour etre maitre dans le manage. Cette croyance populaire
donnait lieu jadis k des luttes tres comiques (Vd).

9. Dans la Plaine du Rhone, partie vaudoise, et les

Ormonts, s'est conservee une tres vieille coutume, celle de jeter
des grains de cereales, ou ä d^faut de riz, sur la tete de

Ltepouse et sur tout le cortege de noce. Traces de ce rite
dans d'autres parties du canton: Savigny, Penthalaz, et dans

les cantons de Fribourg (Gruyere), et Geneve (Dardagny).
Cela se fait ä present durant le parcours de lteglise ä la maison

nuptiale (de l'epoux) par toutes les femmes qui s'y pretent.
Dans le temps, cette coutume ne concernait que ltepouse et

se pratiquait au moment oü eile arrivait devant sa nouvelle
demeure. La (vieille) femme designee pour accomplir cette
fonction dtait une parente ou une amie intime de la famille et

portait le nom de bernäda. L'operation meme s'appelait bernä-

klyo (non bernädzo, comme le dit Mmc Odin, voir ces mots).
Ce rite existait däjä chez les vieux Grecs (y.azayfopa-a), oil
l'on couvrait ltepouse, au moment meme du mariage, d'une

pluie de dattes, figues, noix, menues monnaies. M. E. Samter,

Familienfeste der Griechen und Römer, 1901, y voit un sacrifice

pour concilier les demons, M. van Gennep (0. c. au § 4)

un rite de tecondation. C'est bien en ce dernier sens que le

bernäklyo est interpret^ par nos populations. Bridel ajoute (sous

bernada) qu'apres cette cerdmonie une autre femme (ä l'origine
sans doute la belle-mfere) prdsente ä l'^pouse les clefs, embleme

de son nouveau pouvoir; ailleurs il est parte d'une louche (cfr.
van Gennep, 0. c. p. 49 ss. rite a'entrle).

A present, ce sont au contraire les enfants et les pauvres
assistant au defile du cortege qui sont asperges de dragees, de

pieces de monnaies, etc., nomme's tserpflys (Vallorbe), näy
(Berne), courts (Geneve). La de'pendance de cette coutume de
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celle que nous venons de nommer est d^montree surtout par
le nom qu'on lui donne dans le canton de Genfeve, oü les

enfants crient: liptr a barnd, comp, k Messery (Savoie): tri
la pirra ä Barnada tirer la pierre k Bernarde(van Gennep,
o. c. p. 39).

A Longirod (Vd) les enfants du village se rendent aprfes le

mariage religieux chez l'epoux et chez l'dpouse ensuite en
chantant:

La motset, la motset, lo krotson,
Po lo bon bovairon!

La michette, le morceau de pain, pour le bon petit bouvier J

Lk-dessus la cuisiniere sort avec un paillasson plein de « bri-
celets » qu'elle distribue aux enfants. Quelquefois elle ajoute un

morceau de pain et de jambon et un verre de vin.
10. Lorsqu'un jeune homme sort de la compagnie des gar-

cons de son village pour se marier, il est rangonne par la

socidte, k laquelle il doit payer une somme tres variable, qui
depend de sa position sociale et de celle de sa future, du

nombre des societaires et des traditions locales. La hauteur de

la somme est souvent longuement d^battue, comme dans une
foire. Les abus n'ont pas manqu£. « A Dombresson (N) la so-
ci^td des garcons exigea d'une fille Fallet, riche de 22 000 dcus,

un louis d'or par 1000 ^cus (509 fr.) » (Musle much. XXVII,
214). Plusieurs de nos correspondants indiquent la somme

qu'ils ont dü verser: 50, 100 fr.1 Si le fianc^ refuse de payer,
il etait de coutume autrefois de lui faire un charivari, appele
tserivari (tsarvari, tsavaleri, tcheriberi, etc., voir sous tseri-

vari) pendant la nuit de noce et les quinze jours suivants,

meme au dela. II est arrivd que la jeunesse, frustree par un

£poux trop avare ou trop fortement tax£, se soit laiss^ entratner
k d^vaster ses biens. Malgr£ les ordonnances de police trks
sdveres k l'egard des charivaris, ceux-ci se produisent encore
de temps a autre. La rancon se nomme sortie, shoes' (F et Vd'

On trouve plusieurs mentions de ces sommes dans le Cont. vaud.

n° 40 de 1900, article Les Jeunesses.



LA TRILOGIE DE LA VIE 13

proprement « vin d'honneur »), bou.n indaläye (F, litt. « bonne
en-allee »), pi) de but (B, litt * pieds de boeuf»). Nous n'avons

pas reussi ä eclaircir le mystere de cette derniere appellation.
Elle se rattache probablement ä un rite disparu, comp, celui
du ferrement mentionne par Scheffler (Franz. Volksdichtung
u. Sage, I, 194) d'apräs Champfleury pour le Poitou, et qui
consiste ä ferrer le pied d'un leger coup de marteau, aux epoux
et aux convi^s, le lendemain de la noce.

C'est en Valais que les choses se passent le plus simplement:

l'dpoux paye ä boire ä la jeunesse jusqu'ä un litre par tete.

Dans le canton de Vaud, on y met plus de formes. Voici
comme notre correspondant du Vully decrit la coutume:
« Quelque temps avant le mariage, la compagnie des garcons
fait annoncer ä l'epoux qu'une delegation de la Societe ira le

trouver. Au soir convenu, celui-ci la recoit ordinairement chez

sa fiancee; deux ou trois garcons arrivent, apportant deux ou
trois bouteilles, qu'ils offriront ä la societe. L'un des deiegues
debite un petit compliment ä l'adresse des epoux et indique en

meme temps le motif de sa visite, etc. »

L'epoux est surtout taxe s'il choisit sa femme dans un autre
endroit que celui qu'il habite. Au temps oü chaque village for-
mait un microcosme, hostile ä son entourage, emmener une

jeune fille hors de la commune dta.it consider comme une
espäce de rapt.

Le paiement de la rancon donne ou donnait lieu au rite du

barrage, en patois barädzo (Vd et F), erat (B, litt, une arrete);
verbes: barä, (e)rätä. Si l'epouse est d'un autre village, c'est

lorsqu'elle est emmende qu'elle trouve sa route barree; si les

conjoints habitent le meme endroit, c'est ordinairement ä la
sortie de l'dglise qu'on les arrete. On emploie ä cet effet des

perches, des chaines, des cordes, plus rdcemment des rubans

ou meme une guirlande en papier (F Broye). Anciennement, on
allait jusqu'ä former de v^ritables barricades, en plusieurs en-
droits oü le cortege devait passer, ce qui provoqua des
interdictions de la part des gouvernements; voir Jeanjaquet, Man-
dement neuchdtelois de sjpö inierdisant de « barrer » les ipoux,
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dans les Arch. s. trad. pop. VIII, p. 225. Dans ses details,

l'usage, abandonne dans beaucoup de contrdes, varie de lieu
en lieu. A Leysin (Vd), lMpoux saute la chaine tendue devant
la porte de l'äglise, paye la rancon ou offre du vin aux garcons
pour leur faire enlever la chaine et laisser passer l'epouse.
Dans cet endroit, chwutä la tsina est devenu synonyme de sc

marier. Souvent les garcons offrent une petite collation et
adressent quelques paroles de felicitation aux epoux en

dchange du cadeau d'argent qu'ils vont recevoir. (Ce sont eux
aussi qui se chargent des coups de feu mentionnes au § 7). La
rancon payee, le ruban est coupd ou enleve, l'obstacle ote, et
le cortfege continue son chemin.

Le rite du barrage a dans beaucoup de contrees d^g^nere
en jeu d'enfants, qui tendent un rubari pour avoir leurs

bonbons, cfr. § 9.

Par confusion, les termes designant la rancon et le barrage
sont souvent pris les uns pour les autres. Pieds de brnuf est

aussi le nom d'une chanson que les garcons de l'Ajoie (B) vont'
encore chanter devant le domicile de l'epoux, la veille de la

noce ou le soir du mariage. C'est un petit dialogue d'amour
dont on trouve le texte dans les Chants patois jurassiens de

M. Rossat, Arch. s. trad. pop. V, p. 222 ss. Dans les Alpes
vaudoises, la jeunesse donne souvent une serenade ä l'dpoux,
ce qu'on appelle dsui 16-j öbärdi (« aubade »). Sur le barrage

comp. Daucourt, Arch. s. trad. pop. 1, p. 97; E. Hoffmann-

Krayer, Knabcnschaften und Volksjustiz in der Schweiz, ib. VIII,
p. 97 ss.; van Gennep, 0. c. p. 43 ss., oü sont rapportäes les

r^ponses de diff&rents correspondants Savoyards ä un
questionnaire ad hoc ; Blavignac, Empro gen., p. 168 ; E. Samter,

Geburt, Hochzeit u. Tod, p. 162 ss., oü il est question de cou-
tumes analogues dans les divers pays d'Europe, l'Inde, etc.

Ii. II ne reste pas grand'chose chez nous du rite de rapt
anciennement Ires rdpandu chez tous les peuples. Le doyen
Bridel raconte que quelques jeunes gens caches dans une

grange situde sur le parcours du cortüge nuptial s'efforcaient

d'enlever l'dpouse, ddfendue par les tsermaläi. M. Gabbud
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cite de sa contree (V Bagnes) la coutume de cacber la marine,

qui se prete de bonne gräce ä ce jeu, mais qui est toute con-
tente d'etre retrouvee par son conjoint (Arch. s. trad. pop. V,
49). Pour le Jura bernois, M. Daucourt relate le remplacement
de l'dpouse par une vieille femme postde dans la demeure de

l'dpoux et qu'il faut enlever de force (ib. I, '97). Comp, lk-
dessus Samter, 0. c. p. 98 ss. (la fausse dpouse doit tromper les

mauvais esprits qui se rabattent sur eile).
12. Au banquet de noce, on sert les mets les plus friands

du pays: jambon fleurete et enrubanne, merveilles, crotelles,
etc. Le beurre etait souvent faconnd en forme d'dglise. La rstya
(< rotie ») dtait un potage ldgerement capiteux oil l'-eau etait

remplacde par du vin blanc, mets special du matin d'un jour
de noces (Vd Ormonts). On a conserve le souvenir de repas
extraordinairement plantureux, entre autres d'un qui dura trois

jours, en Gruyere (1695, cfr. Valais romand, 15 fdvr. 1897); le

premier jour fut pour les vieux, qui banquetkrent pendant huit
heures, le second pour les jeunes, le troisieme pour les pau-
vres, au nombre de 75 Dans le canton de Neuchätel, l'dpouse
offrait une collation, appelee Urya-fxr (litt. « tirde-dehors »)

ä ses parents et amis avant de se rendre k l'eglise.
13. Pendant le repas et apres qu'ils se sont retires, les ma-

rids dtaient souvent en butte k toutes sortes de taquineries:
allusions k leur premier enfant, on ddmonte leur lit, coud les

draps, et autres grossiferetds du « bon vieux temps », mais ce

qui pouvait leur arriver de pis, c'etait qu'on les forcät ä manger
l'Ö/a ou la soupa foräy3. Les tsermaläi pene'traient de force
dans la chambre nuptiale et leur offraient un potage au vin,
trfes dpicd. Malheur k ceux qui essayaient de se soustraire k

cette dpreuve. La coutume ne nous est attestde que pour le

canton de Vaud", oil eile doit encore se pratiquer secretement,

malgre les interdictions rditdrdes, sur lesquelles cfr. J. Olivier,
Cant, dc Vaud, p. 356-357; Cdresole, Nos fites de jadis (Au
foyer rotn. 1899, p. 147 ; il y est aussi 'question des charivaris,
p. 153 ss.). M. van Gennep, 0. c., y voit un rite fdcondateur. La
coutume existe aussi dans les pays allemands (Brautsuppe).
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14. Croyances et usages divers. Cadeaux: En Valais,
IVpouse paye quelquefois la rancon k ses compagnes de jeu-
nesse en leur donnant un mouchoir. Parmi les dons que faisait
lVpoux k sa conjointe ä Neuchätel mentionnons l'ancienne
boite de senteurs appelde civeite. Apres la ceremonie, la
marine mettait mysterieusement dans la main de ses amies un ou
deux quarterons d'ipingles, en retour de quoi elles lui don-
naient une pifece d'argent (J. Olivier, Canton de Vaud, I, 357).
Les £poux donnent deux ipingles k tous leurs amis, en outre
un mouchoir k leurs parrains et marraines (V Champdry).
Le tour de noce, avant la construction des chemins de fer,
&ait une rarete. Depuis, il devient de plus en plus commun.
Les couples catholiques se rendent de preference k Einsiedeln.
Au diner de noces, on presentait le gouzmyon (entamure du
pain) k celui qu'on prdsumait etre l'dpoux suivant, et le pape e

Jindr* (bouillie melee de cendres) a ceux qu'on estimait trop
jeunes pour faire l'amour (F). II ne faut pas se marier au mois
des chats (fevrier, Vd Blonay). Revenir sur ses pas, c'est-k-dire
revenir de l'Eglise par le meme chemin, porte malheur (ib.),
de meme de rencontrer un enterrement en route ou un cercueil
k lVglise (passim). Pour s'assurer le bonheur, il faut casser
quelque chose dans la maison, le jour dumariage (Blonay). Si

lVpouse chante, si on entend des pleurs d'enfants, il n'y aura
pas de progeniture. La bise anno'nce que le mari mourra
d'abord, le vent que ce sera la femme, ou vice-versa. La bise

assure en outre le pouvoir k monsieur, le vent k madame. La
pluie indique la prospdrite' du nouveau menage: il aura des

enfants, de bonnes vaches laitikres, etc. Si l'un des cierges
brüle plus vite que l'autre k la messe nuptiale, la vie du conjoint
le plus rapprocW de ce cierge est menacäe. II est nefaste d'es-

sayer le voile et la couronne avant la noce, l'^poux doit se

garder de cracher dans le cendrier avant de se marier. Marcher

sur la traine d'une dame signifie qu'on sera invito k sa

noce (G, N).

Pour ce qui concerne le trousseau, voir trosi; pour les

expressions par lesquelles mari et femme se ddsignent mutuelle-
ment, voir mari; pour magere, voir fena; pour IVpouse de mai,
voir mi. L. Gauchat.
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